Homélie
Samedi 8 mai 2010

Eglise Saint Pierre à Besançon

Ph 2,1-11

Jn 14, 23-29

Chaque année, le 8 mai, des cérémonies du souvenir rendent hommage dans nos églises et devant les Monuments aux morts à toutes les victimes du devoir pour la défense de la Patrie. 
Nous avons une pensée pour celles tuées durant la guerre et dont les noms sont inscrits au Monument de la Libération sur la colline de Notre Dame des Buis. 

Aujourd’hui encore, nous nous retrouvons pour faire mémoire et nous maintenir en tenue de service en faveur de la paix, pour la construire, la conserver, la défendre si nécessaire comme un don précieux.

Les évènements que nous vivons ne prouvent-ils pas, de manière ô combien dramatique, que la construction de la paix est un engagement ?
La paix n’est qu’un mot vide de sens, nous le savons bien, si elle n’est pas fondée sur l’ordre, sur un ordre qui repose sur la vérité, qui se construit sur la justice, qui s’exprime dans la liberté et qui reçoit de la charité, sa dynamique et sa plénitude.

Nous savons aussi que nous devons éduquer les nouvelles générations à la paix, en leur faisant découvrir qu’elle est un style de vie ayant pour assises, non pas la force ou la violence, mais le dialogue et le respect de l’autre. 
Le mot paix est de ceux dont on a le plus usé et abusé dans l’histoire de l’humanité. Il imprègne la Bible. Le Christ Ressuscité, disant à ses disciples : « La paix soit avec vous ! », au lendemain de Pâques, l’emploie comme un Salut et comme un souhait. C’est pourquoi, dans la lumière de Pâques, le cœur des chrétiens se trouve nimbé de paix, de sorte que l’engagement des chrétiens au service de cette belle cause ne saurait faiblir, puisqu’il est l’expression la plus ajustée de leur fidélité au Christ et à son Evangile. 
Certes, la paix n’est pas le monopole des chrétiens. Nombre d’hommes et de femmes de bonne volonté sont fortement mobilisés à son service. Il est heureux que nous nous retrouvions ensemble dans la noble mission de sa défense. 

Voici 60 ans, le 9 mai 1950, Robert Schuman, alors ministre des Affaires Etrangères français, lit un discours historique au quai d’Orsay. 
« La déclaration Schuman », comme on la désigne aujourd’hui, représente l’acte de naissance de la construction de l’Europe moderne d’après guerre.
Depuis 1985, la date du 9 mai est devenue la journée de l’Europe pour commémorer l’évènement, symbole d’une Europe toujours en construction.

L’acte de Robert Schuman n’est pas un acte du passé. Aujourd’hui, nous devons faire face à des défis de réconciliation très actuels. 

Les chrétiens ont un véritable témoignage à donner dans une société hyper individualisée. Notre témoignage de vie fraternelle, de vie en communauté est essentiel pour changer les esprits et réapprendre à se tourner vers l’autre.  
En cette veille de la Journée de l’Europe qui veut symboliser une volonté commune de paix, de progrès économique et social, de liberté et de justice, soyons conscients d’un destin partagé dans une union toujours plus étroite entre les Etats et les peuples. 
En ce 8 mai 2010, réunis dans cette église Saint Pierre, en accueillant l’Evangile, laissons la paix du Christ nous envahir : acteurs de paix, puissions-nous exprimer par nos actes, le message du Christ Ressuscité. L’unique commandement de l’amour  permet de demeurer en paix, avec Dieu et avec les autres. Dieu est avec nous au milieu de nos combats et de nos victoires, au milieu de nos larmes et de nos cris de joie. 

( André LACRAMPE
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